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À ce jour, plusieurs centaines
de fautes inexcusables de
l’employeur défendues par Mar-
cel Nicolaus ont été prononcées
par le tribunal des affaires de
sécurité sociale de Metz pour des
maladies professionnelles pul-
mona i res p rovoquées pa r
l’amiante et le cancer du rein
provoqué par le trichoréthylène.

« Pour la première fois dans
notre région, ce tribunal vient de
reconnaître la faute inexcusable
de l’employeur Total Petrochemi-
cals pour une leucémie ayant
provoqué le décès d’un salarié de

la plate-forme chimique de Car-
ling », se félicite le président
d’Adevat-AMP. Cette reconnais-
sance majore à son taux maxi-
mum la rente du conjoint. 

Dans le cadre de l’action suc-
cessorale, l’épouse, les quatre
enfants et les quatre petits-en-
fants obtiennent l’indemnisation
du préjudice moral, d’agrément
et des souffrances physiques de
la victime ainsi que leur préjudice
personnel moral d’accompagne-
ment de fin de vie. 

« Cette reconnaissance est
l’aboutissement pour une des pre-

mières victimes que j’ai prise en
charge en 2009 en commençant
par une demande de reconnais-
sance au titre d’une maladie pro-
fessionnelle. Dans un premier
temps, avec l’aide administrative
de notre association et médicale
du docteur Lucien Privet, il a fallu
démontrer que la pathologie était
bien due à l’exposition profes-
sionnelle à des agents cancérogè-
nes utilisés ou fabriqués par
l’entreprise », ajoute Lætitia
Nicolaus, salariée de l’associa-
tion qui oeuvre depuis des
années.

« Pas céder au 
découragement »

Pour sa part, Élisabeth Walter,
vice-présidente, pointe du doigt
« les difficultés et les délais
nécessaires pour faire reconnaître
et indemniser les cancers profes-
sionnels. Les démarches qui, pour
la victime ou ses ayants droit,
s’apparentent à un parcours du
combattant, ont de quoi découra-
ger et faire baisser les bras ! Nous
sommes là pour effectuer avec lui
toutes les démarches, sans céder
au découragement. »

De nombreuses demandes de
reconnaissance au titre de mala-
dies professionnelles pour des
leucémies, des cancers du rein,
des lymphomes malins et autres
pathologies cancéreuses sont en
cours à l’association de défense
des victimes de l’amiante et des
maladies professionnelles (Ade-
vat-AMP). « Notre action a
débuté dès la création de l’asso-
ciation en 2009. Elle ne se limite
pas aux seuls salariés de la plate-
forme chimique de Carling mais
aussi aux salariés et retraités de
toutes les professions »..

SANTÉ maladies professionnelles

Leucémie : la faute inexcusable
du patronreconnue

Le groupe vocal Grain de
Sel, quatre voix unies par le
chant, se produira samedi
15 novembre à 20 h 30 à la
salle socioculturelle du com-
plexe sportif de Ham-sous-
Varsberg.

Après un passage remarqué
au Festival Mondial de Chant
Polyfollia à Saint-Lô, en octo-
bre dernier et plusieurs passa-
ges sur des scènes de l’Est de
la France à Metz, Strasbourg
ou Saint-Avold, les quatre
chanteurs Francine, Romy,
Jérôme et Jean-François, issus

du Saulnois, proposeront un
extrait de leur répertoire à
l’invitation de l’Association
"Ham’usez-vous !".

Le programme fera voyager
le spectateur allant du réper-
toire classique à la chanson
française comme Amsterdam
de Jacques Brel, le Chat de
Pow-Wow, ou encore du Zaz
ou du Ferrat, en passant par le
jazz avec Louis Prima et la
talentueuse Liza Minnelli. Le
spectacle est intégralement a
cappella sonorisé.

Entrée : 10 €.
Le groupe vocal Grain de Sel sera en concert à Ham-sous-

Varsberg le 15 novembre. Phpto RL

Du Grain de Sel
dans la musique

ham-sous-varsberg

le rendez-vous

L’association Amis nature
Moselle-Est tiendra son

assemblée générale
ce samedi 8 novembre, à
16 h, au bar de l’espace

culturel à Puttelange-
aux-Lacs. À partir de

17 h, Tristan Schmitt, de
la ferme bio

d’Alteville, fera une
présentation de son

travail et de ses
productions (bovins,

poulets, céréales),
dégustation de différents

produits biologiques,
mais également du miel et

confitures par
Gehring-Braun de

Folkling, des terrines
Rostain, vins, produits du

commerce équitable.
Renseignements

par mail : benoit.henry5@
wanadoo.fr

Amis nature
Moselle-Est

Dans la nuit de lundi à
mardi, six personnes ont été
évacuées d’un immeuble de la
rue du Maréchal-Leclerc à For-
bach. Vers 3 h 30, les locatai-
res ont senti une forte odeur de
gaz et ont prévenu les sapeurs-
pompiers. À leur arrivée sur
place, les hommes du feu ont

en effet constaté qu’une chau-
dière défectueuse était la cause
de ces émanations.

Les secours ont pris en
charge, sur place, cinq adultes
et un enfant d’un an. Ils ont
également ventilé les lieux
avant que chacun ne réintègre
son logement.

forbach

Chaudière défectueuse
six personnes évacuées

Hier après-midi, le conseil
des Prud’hommes de Forbach a
tenu une audience pour évo-
quer le cas d’une soixantaine
de mineurs ayant déposé une
requê t e pou r p r é jud i c e
d ’ a n x i é t é . C e s a n c i e n s
employés de Charbonnages de
France assurent qu’ils ont été
exposés en moyenne, au cours
de leur carrière, « à une
dizaine de produits cancérigè-
nes ».

Mais comme annoncé (lire
RL d’hier), l’examen au fond a
été renvoyé au 24 septembre
2015. Comme les dossiers de
l’audience du 23 octobre.
Comme devraient l’être ceux
de l’audience de jeudi, selon
les CFDT "mines" qui ont
appelé leurs adhérents à ne pas
effectuer le déplacement.

Curieusement, les avocats
des demandeurs et de la
défense font front commun
pour obtenir le renvoi des
audiences à février. L

’avocat des mineurs admet

qu’il n’a pas transmis ses con-
clusions dans les délais. Et
ceux du liquidateur de CdF
assurent ne pas avoir eu le
temps matériel d’étudier les
dossiers. Ils ont donc demandé
au conseil des Prud’hommes
de « respecter le débat contra-
dictoire pour rendre la jus-
tice ».

Une situation qui agace les
conseillers prud’homaux.
« Ces reports deviennent insup-
portables. Lors des concilia-
tions, nous avons arrêté des
dates qui n’ont pas été contre-
dites. Et aujourd’hui, on reporte
encore, au détriment du justi-
ciable et en encombrant les
Prud’hommes. »

D’autant plus que ces
audiences à caractère excep-
tionnel viennent grossir l’acti-
vité annuelle du conseil
prud’homal. 770 mineurs ont
assigné CdF afin de faire recon-
naître le préjudice d’anxiété.

B. B.

SOCIAL forbach

Préjudice d’anxiété : les
Prud’hommes agacés

Cette année, la conférence
d e s d é c i d e u r s d e
Moselle, organisée par la

chambre de commerce et
d’industrie se déroule à For-
bach, ce jeudi, à 18 h. Elle a
pour thème : La France va-t-
elle remplir son contrat envers
les acteurs réels de l’écono-
mie ? Dominique Reynié, doc-
teur en sciences politiques,
professeur des universités à
Science Po et auteur de nom-
breux ouvrages a accepté de
mener les débats, comme il le
fait régulièrement sur les pla-
teaux de télévision notam-
ment à C dans l’air, l’émission
d’Yves Calvi sur France 5.

Le Républicain Lorrain :
Quels sont les signes de
l’urgence économique dont
vous parlez ?

D o m i n i q u e R e y n i é :
« L’économie en France est en
train de collapser. Les raisons
sont anciennes et profondes et
se sont affirmées un peu plus
chaque année. Cette situation
e s t d u e , s e l o n m o i , à
l’asphyxie de la production et
à l’environnement de l’entre-
preneur. Le problème de prélè-
vement obligatoire de l’État
pèse sur l’entreprise mais aussi
sur le consommateur et touche
le pouvoir d’achat. Une autre
cause de cette économie en
berne est la complexité des
droits du travail et de la fisca-

lité sociale. Les entrepreneurs,
qui pour la grande majorité ne
sont pas des cadors du CAC
40, hésitent à embaucher par
peur des conséquences. Ils
n’ont pas de latitude pour
gérer leur masse salariale, sans
être confrontés à des turpitu-
des administratives. À mon
sens, la contrainte environne-
mentale est également un frein
au développement de notre
économie. Cette dernière est
déjà très peu polluante. La
surréglementation, sous-ten-
due par le principe de précau-
tion dissuade bon nombre
d’entrepreneurs. Je suis pour-
tant persuadé que nous som-
mes capables de rivaliser sur
les marchés mais il faut que
nous ayons les bons outils
pour prendre les risques néces-
saires et innover. »

« Trop de pression
fiscale sur les PME »
Quelles solutions doivent

être mises en place afin de
relancer la compétitivité
des entreprises ?

« La baisse de la pression
fiscale est une clé. Pour moi, il
s’agit d’une forme d’investisse-
ment à long terme. Mais elle
doit s’accompagner d’une
réforme du marché du travail.
Les entreprises de type PME
veulent embaucher mais les

risques sont trop grands parce
qu’il est difficile de licencier en
France. C’est pourquoi je suis
favorable au contrat de travail
simplifié. Que les conditions
d’embauche et de rupture
d’avec l’entreprise soient clai-
res dès le départ. Pour moi, il
s’agit aussi et surtout de chan-
ger l’image de l’entreprise fran-
çaise. Les patrons doivent être
restaurés dans leur légiti-
mité. »

Pensez-vous que la situa-
tion à Forbach peut s’amé-
liorer et comment ? Sa
proximité avec l’Allemagne
est-elle une chance ?

« Je suis convaincu que la
situation d’un territoire trans-
frontalier est une chance phé-
noménale. Plus largement, les
entreprises placées aux fron-
tières peuvent réellement
s’inscrire dans l’économie
européenne et même mon-
diale. Mais que ce soit en
direction de l’Allemagne ou
d’autres pays, il faut se con-
centrer sur le marché de
l’ immatér iel. C’est-à-dire
l’innovation technique et
scientifique et s’assurer que
nous disposons des bons
outils pour y parvenir, à savoir
les infrastructures routières et
les réseaux de communication
comme la fibre optique. Les
entreprises doivent avoir la
possibilité d’être connectées

au monde entier. »
L’Europe a-t-elle un rôle à

jouer ?
« Bien sûr. Je pense que

nous avons besoin d’une puis-
sance commune pour faciliter
les échanges. D’ailleurs, la
commission européenne vient
de débloquer 300 milliards
d’euros à investir dans les
infrastructures. Cet argent doit

servir à des grands plans de
recherches, à l’innovation mais
aussi, pourquoi pas, à la créa-
tion d’universités… Je suis per-
suadé que toutes ces actions
ne prendront sens que si elles
sont conjointes entre les
pays. »

Propos recueillis
par Emilie PERROT.

ÉCONOMIE conférence au burghof de forbach, demain

Dominique Reynié prône
le contrat de travail simplifié
Dominique Reynié, docteur en sciences politiques, est l’invité de la conférence des décideurs de
Moselle, ce jeudi à 18 h, au Burghof de Forbach. Il a accepté de répondre à nos questions.

Dominique Reynié donne une conférence devant les décideurs
de Moselle, ce jeudi. Photo DR

Hier, à l’heure du déjeuner,
une voiture est venue percuter
les barrières de sécurité instal-
lées devant l’église, rue de Bou-
cheporn à Porcelette.

Sur ce carrefour pavé, le con-
ducteur aurait vraisemblable-
ment perdu le contrôle de son
véhicule en raison de la chaus-

sée mouillée. Par chance, il
s’en est sorti indemne et
aucune victime n’est à déplo-
rer, aucun piéton ne circulant
s u r l e s t r o t t o i r s à c e
moment-là. Les ouvriers muni-
cipaux ont rapidement remis
en place les barrières de sécu-
rité.

FAITS DIVERS porcelette

La voiture s’est encastrée dans les barrières de sécurité,
devant l’église de Porcelette. Photo RL

Il termine sa course
dans les barrières

au parc animalier de sainte-croix

L’hiver dernier, le parc anima-
lier de Sainte-Croix, à Rhodes, a
proposé au public une rencon-
tre exceptionnelle avec le spé-
cialiste mondial du loup, Jean-
Marc Landry. Suite au succès de
ces quatre sessions de forma-
tion, trois nouveaux rendez-
vous intitulés Dans les yeux du
loup sont proposés, toujours
avec le biologiste et éthologue
suisse : les 15 et 16 novembre
pour une formation sur deux
jours ; et les 13 et 14 décembre
pour les formations d’une jour-
née. L’objectif de ces rencontres

est d’apporter les connaissan-
ces scientifiques sur le loup de
la manière la plus objective pos-
sible : vie de l’animal, étho-
gramme du loup, évolution des
comportements, perception de
son environnement, etc. Des
exercices d’interprétations des
comportements et des exercices
pratiques sur le terrain au con-
tact des quatre meutes de loups
du parc sont au programme.

Inscription obligatoire en
téléphonant au 03 87 03 92 05.
Une partie du prix est reversée à
l’Association du parc animalier.

Ces formations permettront de mieux comprendre le loup,
et la complexité de sa présence dans nos campagnes.

Photo Laurent MAMI

Stage : dans les yeux
de… Jean-Marc Landry !

Cartes grises
Le service des cartes grises

de la sous-préfecture de For-
bach sera fermé les lundi
3 novembre le matin, mercredi
19 novembre l’après-midi et
mercredi 26 novembre l’après-
midi.

Au ski en Slovénie
L’association Id’évasion

organise une sortie ski à Kran-
jska Gora (Slovénie) du 7 au
11 février 2015 (vacances sco-
laires) en demi-pension au tarif
de 405 € par personne. Possibi-
lité de visiter la région pour
ceux qui ne désirent pas skier.
Renseignements et réserva-
tions au 06 37 09 75 33 après
17 h ou le week-end.

Ascame
L’Ascame organise, du 1er au

8 février 2015, séjour-neige à
Seefeld.

Renseignements et inscrip-
tions au 03 87 09 52 13 ou au
03 87 87 35 05.

Unicef
L’antenne Unicef de Sarre-

guemines située au 17a rue
Poincaré est ouverte le premier
mercredi du mois, de 10 h à
12 h et le premier samedi du
mois, de 14 h 30 à 16 h 30. En
cas de jour férié, le local sera
ouvert la semaine suivante.
Une collecte des dosettes Tas-
simo est ouverte en ce moment
mais également le recyclage
des instruments d’écriture usa-
gés : stylos, feutres, surli-
gneurs, correcteurs, effa-
ceurs… Renseignements au
06 16 38 94 16 ou par mail :
u n i c e f s a r r e g u e m i -
nes@gmail.com

Mineurs CGT
L’ a s s e m b l é e g é n é r a l e

annuelle de la section sarregue-
minoise des mineurs CGT du
Bassin houiller lorrain se tien-
dra au restaurant Le Krutschis-
ser, 130 rue Nationale à Ham-
bach (anciennement de la
Gare), le dimanche 23 novem-
bre, à 11 h. L’avenir du régime
minier, les dernières avancées
sociales et l’évolution des
pourparlers, seront commentés
par Richard Caudy (administra-
teur de la CAN SSM) et Martial
Aubertin (secrétaire général du
syndicat). Un repas suivra sur
place vers 12 h 30, au prix de
10 €. Réservations auprès du
secrétaire de la section sarre-
gueminoise Sonny Sadler au
0 6 8 4 0 5 8 6 9 7, m a i l :
sonny.sadler@wanadoo.fr

BRÈVES

Les sapeurs-pompiers de
Creutzwald sont intervenus
lundi matin au lycée profession-
n e l G e o r g e s - B a s t i d e , à
Creutzwald, après qu’une odeur
suspecte ait été signalée. À leur
arrivée, ils ont évacué les élèves,
enseignants et personnel de
l’établissement, soit 186 person-
nes, avant de procéder à des

mesures d’explosimètrie. Un
périmètre de sécurité a aussitôt
été mis en place.

Une petite fuite a effective-
ment été détectée au niveau d’un
raccord. Les agents de GrDF, pré-
sents sur place, ont pu procéder
à la réparation à la matinée. Les
élèves ont pu réintégrer leur
classe dans l’heure qui a suivi.

creutzwald

Fuite de gaz au lycée
Georges Bastide

Quatre personnes d’une même famille
comparaissaient à la barre du tribunal
correctionnel de Sarreguemines, un cou-
ple et leurs deux enfants adultes. La
raison ? Lors d’un repas de fête début
juillet, la situation a viré au drame après
que l’un des enfants ait bu plus que de
coutume. Le quatuor est rentré à domi-
cile, mais c’est là que les choses ont
empiré, le père ayant été poussé contre le
mur, et le fils ayant commencé à étrangler
sa sœur après l’avoir plaquée au sol.
Tentant d’intervenir, la mère en fut quitte
pour un coup-de-poing à l’abdomen,
avant que le père ne parvienne à la retenir
et à prévenir un voisin…

Tensions exacerbées

« C’est compliqué, cela n’aurait pas dû
finir au tribunal », fait savoir le fils, plus
âgé de cinq ans que sa sœur. « On est sur
un geste d’étranglement », insiste le prési-
dent du tribunal Philippe Schneider, rap-
pelant que l’homme a été contrôlé positif
avec 0,86 mg/litre d’air expiré. Les ten-
sions sont exacerbées au sein de la cel-
lule familiale, et la fille précise ne plus
avoir de lien avec ses proches, faisant
preuve d’un courage certain. Son avocate
Me Drui précise : « Aujourd’hui, elle n’a
plus aucun contact avec sa famille, c’est
très difficile à vivre. Elle a une véritable

phobie de son frère depuis qu’elle est
petite ».

Pour le procureur de la République
Olivier Glady, « Ce dossier est terrible, il
n’y a rien de pire quand c’est le tribunal
correctionnel qui vient faire office de
thérapeute », il réclame une peine mixte
alliant une amende et une mise à
l’épreuve.

Pour l’avocat du prévenu, Me Lagarde,
« la défense marche sur des œufs. Ce
garçon fait l’objet de bons renseignements
avec un casier judiciaire vierge, la
défense est schizophrène car nous som-
mes dans un contexte familial ». Et de
poursuivre en ces termes : « Je vois des

parents au tribunal comme s’ils étaient
prévenus et responsables de cette situa-
tion. Il y a un conflit larvé qui dure depuis
des années et a explosé suite à cette
agression. » Le conseil ajoute en subs-
tance : « Tout le monde est sanctionné
dans cette affaire, mais il a pris cons-
cience de la situation ».

Le tribunal reconnaît le fils coupable, et
le condamne à un an de prison de sursis
avec mise à l’épreuve (SME), obligation
de soins, interdiction d’approcher sa
sœur et obligation d’indemniser sa sœur
à hauteur de 1500 € pour frais d’avocat.

Ph. C.

JUSTICE saint-avold

Violence aggravée sur sa famille :
sursis avec mise à l’épreuve

Le Républicain Lorrain, Édition Forbach
05/11/2014




